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PETIT MEMO JOURNEES PERMANENCES (remise bracelets, cartes sociétaires…)

 Bon de COMMANDE DE MATERIEL joint à cette note ou dans votre espace adhérent sous :
« DOCUMENTS UTILES » - « FORMULAIRES ».

A NOUS RETOURNER AVANT LE LUNDI 16 MAI – dernier délai, soit  par mail à 
laurence.jhistarry@chasse38.com pour ceux en prélèvement automatique

ou 
par voie postale avec le chèque (ordre : F.D.C.I.) à la Fédération Départementale des 
Chasseurs de l’Isère, 2 allée de Palestine - CS 90018 – 38610 Gières.

 Recouvrement de votre facture Plan de chasse et adhésion assuré le jour du retrait par 
votre technicien et présente dans votre espace adhérent sous : « SITUATION FINANCIERE ».

LIVRAISON MIRADORS :

Un mail précisant les modalités de livraison des miradors a été envoyé le 19 avril 2022.
Seules les ACCA et CP ayant bénéficié de la commande 2021/2022 en étaient destinataires.

Vérifiez vos boites mails y compris SPAMS et messages indésirables.

 Présence impérative le 6 mai sur le point de livraison vous concernant au Fontanil 
Cornillon ou à Ruy Montceau entre 14h30 et 18h00.

 Avant le retrait de vos miradors, le règlement devra avoir été effectué et la convention 
qui vous a été adressée par courrier renvoyée signée à la FDCI.

NOUVEAUTE : CARTES DE CHASSE TEMPORAIRES DISPONIBLES !!
Des cartes temporaires sont disponibles sur commande à la FDCI (Prix = 4 €/paquet de 10 cartes).
Ajouter votre demande (MAX 2 PAQUETS) sur le bon de commande joint.
(Dans un premier temps, limité à 2 paquets de 10 cartes par ACCA/AICA, puis transmission sur 
demande.)
Elles vous seront distribuées lors des permanences.

CHASSEURS EXTERIEURS (« ETRANGERS ») :

Date limite des réponses à donner aux candidatures des membres extérieurs 
(« étranger ») le : 15/05/2022
Vous devez donc informer les candidats de leur admission ou pas, avant cette date.

Informations générales

mailto:laurence.jhistarry@chasse38.com


ARRETE D’OUVERTURE ET DE CLOTURE 2022-2023
• Le projet d’arrêté est actuellement soumis à la consultation du public sur le 

site internet de la DDT38, via le lien : 
https://www.isere.gouv.fr/Publications/Mises-a-disposition-Consultations-
enquetes-publiques-concertations-prealables-declarations-de-
projets/Consultation-du-public/Autres-consultations-du-public/Projet-d-
arrete-relatif-a-l-ouverture-et-la-cloture-de-la-chasse-pour-la-campagne-
2022-2023_isere

• Depuis cette page, vous pourrez accéder au projet d’arrêté, mais aussi à la 
façon de déposer un commentaire. Un mailing à tous les chasseurs est en 
cours d’envoi à ce sujet.
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NOUVEAU : La FDCI vous accompagne pour intégrer votre RIC dans Doc’Isère,
n’hésitez pas à prendre RDV avec nous par mail à docisere@chasse38.com ou au
04.76.62.61.21.

L’ASSEMBLEE GENERALE DE VOTRE ACCA/AICA

 Tenue entre le 1er avril et le 30 juin 2022.

 Affichage obligatoire de la convocation 10 jours avant à la mairie de votre commune.
 Convocation disponible dans Doc ’Isère.

 Guide pour l’organisation de votre A.G disponible sous dans votre espace adhérent :
« Documents utiles » => « AG ACCA » => « AIDE ORGANISATION AG ».

ESPACE ADHERENT TERRITOIRE    http://www.fdc38-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx

Nos bureaux sont fermés 
 le vendredi 27 mai 2022 (Ascension)
 & le lundi 06 juin 2022 (Pentecôte).

https://www.isere.gouv.fr/Publications/Mises-a-disposition-Consultations-enquetes-publiques-concertations-prealables-declarations-de-projets/Consultation-du-public/Autres-consultations-du-public/Projet-d-arrete-relatif-a-l-ouverture-et-la-cloture-de-la-chasse-pour-la-campagne-2022-2023_isere
mailto:docisere@chasse38.com


TIRS ANTICIPES

Les autorisations préfectorales pour les tirs anticipés (à partir du 1er juillet) du sanglier,
du chevreuil et du daim seront déposées dans votre espace adhérent par la DDT courant
juin sous « Territoire » => «Documents » => «SAISON 2022/2023 ».

Pour les tirs anticipés du 1er au 30 juin 2022, l’autorisation est déjà disponible sous
« Territoire » => «Documents » => «SAISON 2021/2022 ».

En cas d’absence de cette autorisation, envoyer un mail à la DDT à ddt-chasse-faune-
sauvage@isere.gouv.fr.

ATTRIBUTION du PLAN de CHASSE
La décision d’attribution liée au plan de chasse sera déposée avant le 15 mai  sous 
votre espace adhérent sous : « Territoire » => «Documents » => «SAISON 2022/2023 ».

Si ce document est absent de votre espace adhérent, cela atteste du refus de votre 
demande de plan de chasse.

Recours possible : sous 15 jours à compter de la date de parution de la décision 
administrative.

Suite au cas de trichine détecté chez des chasseurs en mars sur le massif de
Belledonne :
Programmation d’une formation sanitaire supplémentaire le samedi 21 mai de 8h00 à
12h00 à la fédération.

INSCRIPTION via votre espace adhérent individuel 
http://www.fdc38-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx

ESPACE CHASSEUR  INDIVIDUEL       http://www.fdc38-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx
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ESPACE ADHERENT TERRITOIRE    http://www.fdc38-2.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx

mailto:ddt-chasse-faune-sauvage@isere.gouv.fr


COMMANDE DE MATERIEL – SAISON 2022-2023
Pour les journées de Permanences UNIQUEMENT 

FOURNITURES FDCI à la vente
(JOINDRE Le chèque à l’ordre de FDCI, SAUF pour ceux en prélèvement automatique)

Merci de nous retourner ce document par mail à (laurence.jhistarry@chasse38.com) ou par voie postale 
(Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère, 2 allée de Palestine - CS 90018 – 38610 Gières)

AVANT le lundi 16 MAI 2022- Dernier délai
ACCA de : ……………………………………………………………………………………………………………………………………
Où
C.P de : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….

NOM et PRENOM : ………………………………………………………………………………………………………………………
(De la personne à l’initiative de cette précommande)
FONCTION : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

TEL : …………/…………/…………/…………/…………
EMAIL :  ……………………………………………………  @……………………………………………………

Si délégation de la part du Président et du Trésorier pour le retrait des fournitures, merci de remplir le 
cadre ci-dessous – Avec présentation d’une pièce d’identité.

M. ou Mme   …………………………………………………………………, 

Président(e) ou Trésorier(e) de l’ACCA ou CP de   ...................................................................................

donne délégation à M. ou Mme ……………………………………………………………….. pour le retrait des fournitures. 

PRIX NET 
unitaire en €

QUANTITE(S) 
SOUHAITEE(S) TOTAL

5 €

2 €

5 €

5 €

5 €

6 €

4 €

4 €

5 €

72 €

122 €

16 €

                          €

Plaque « PARKING »

CARNET BATTUE

CARNET INVITATION JOURNALIERE

FOURNITURES 
Dans la limite des stocks disponibles.

CARNET TRANSPORT

KIT (1 carton 800 sacs à gibier + 1 boite de 25 paires gants)

Montant total de la commande 

Plaque «RESERVE DE CHASSE

Plaque « BATTUE EN COURS »-

Plaque « LIMITE ACCA »

Plaque « ACCES INTERDIT (Mirador)

KIT (1 carton 500 sacs à gibier + 1 boite de 25 paires gants)

CARNET CARTES TEMPORAIRES (10 cartes)
(Dans un 1er temps, Maximum 2 carnets/territoire)

GANTS ORANGE TAILLE XL BOITE DE 50

mailto:laurence.jhistarry@chasse38.com

	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4

